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INTRODUCTION

Dans le cadre de la présente réplique, nous avons abordé tour à tour chacune des argumentations des intervenants. Nous avons cru opportun de traiter uniquement de certaines questions et réitérons la position de Gazifère ainsi que les arguments qui ont été exposés en argumentation à la lumière de la preuve et des dispositions législatives et réglementaires applicables.   
ARGUMENTATION DE OC/ACEF
Nous notons que OC/ACEF déclare s’être référée, pour les fins de son argumentation, au document déposé le 21 février 2007 comme pièce GI-2, document 1.1, qui constitue le tableau comparatif entre les textes originaux amendés et les textes proposés par Gazifère le 21 septembre 2006.  Or, la dernière version de la proposition de conditions de service soumise par Gazifère a été produite comme pièce GI-1, document 1.6, et est datée du 18 juin 2007.
Chapitre 1 – Définitions
Pour les motifs plus amplement exposés en argumentation
, Gazifère réitère qu’elle ne considère aucunement justifié d’introduire une définition des termes « situation anormale » et « force majeure » dans le Chapitre 1 des conditions de service proposées.  En ce qui concerne le terme « période hivernale », il n’y a pas davantage lieu d’en prévoir une définition dans les conditions de service puisque cette expression n’est pas utilisée dans les textes proposés par Gazifère.  En effet, la seule période à laquelle réfèrent les textes proposés dans le Chapitre 9 est celle s’échelonnant du 1er décembre au 1er mars de l’année suivante.  Or, cette période n’a pas à être définie comme étant la période hivernale puisqu’elle constitue plutôt une période pendant laquelle Gazifère s’impose volontairement certaines restrictions avant de procéder à une interruption de service visant les clients à usage domestique utilisant le gaz naturel à des fins de chauffage.
Il faut noter que cette proposition de OC/ACEF est liée à sa proposition visant l’interdiction des interruptions de service « en période hivernale » comme mesure de recouvrement.  Or, l’argumentation de Gazifère fait état clairement de sa position sur cette question à la lumière de la preuve et de la législation applicable
.  En résumé, Gazifère soumet que le droit à l’interruption repose sur l’article 82 de la Loi sur la Régie de l’énergie
 qui énonce qu’un distributeur de gaz naturel peut exercer le pouvoir d’interrompre le service prévu à l’article 73 de la Loi sur les compagnies de gaz, d’eau et d’électricité
.
Quant à la définition de « point mort tarifaire », Gazifère maintient la position exprimée en argumentation
.

Chapitre 2 – Réseau de distribution

Accessibilité au réseau de distribution (article 2.1.1)
Nous soumettons que la formulation de l’article 2.1.1 proposée par OC/ACEF est trop restrictive puisque, selon cette dernière, l’obligation du client d’accorder et de maintenir l’accessibilité au réseau de distribution se limiterait à ne pas ériger de structures et faire de l’entreposage alors que les situations pouvant nuire à l’accessibilité au réseau de distribution peuvent résulter de d’autres gestes et/ou omissions de la part du client.  En outre et tel qu’exposé en argumentation, cette proposition n’est pas conforme aux obligations qui découlent des lois applicables
.
Demandes de déplacement et de modification du réseau (article 2.1.3)

Gazifère s’oppose à la proposition de OC/ACEF de conférer systématiquement au client le choix d’être facturé selon une évaluation du coût des travaux ou selon le coût réel de ceux-ci.  Tel qu’exposé en argumentation
, cette option de facturation peut être accordée au client mais elle ne saurait constituer un droit systématique puisque, pour certains clients, la facturation de tels travaux se fait toujours selon le coût réel et que, dans certains cas, Gazifère n’est pas en mesure de facturer le coût des travaux selon une évaluation.  Eu égard à ces circonstances dont la justification a été exposée en preuve, le choix ultime de la méthode de facturation revient à Gazifère.  Pour ces motifs, nous demandons à la Régie de retenir la proposition de Gazifère.
CHAPITRE 4 – DEMANDE DE SERVICE DE GAZ NATUREL ET CONTRAT
Conditions à l’acceptation d’une demande de service (article 4.1.2)

En ce qui a trait à la première puce de l’article 4.1.2 selon laquelle l’acceptation d’une demande de service peut être conditionnelle au versement d’un dépôt, nous réitérons que cette condition tire son origine des articles 1 à 3 de l’Ordonnance sur les dépôts (« l’Ordonnance ») dont Gazifère souhaite la reconduction.
Par ailleurs, en ce qui a trait plus particulièrement à l’article 8.1.1.1, première puce, Gazifère réitère qu’elle souhaite conserver la possibilité d’exiger un dépôt dans le cas où le client a, dans le passé, fait défaut de payer régulièrement à échéance ses factures de gaz naturel, comme le permet actuellement l’Ordonnance (article 2.1).  Contrairement aux prétentions de OC/ACEF, cette pratique n’est pas indûment pénalisante puisqu’elle vise à protéger Gazifère contre le risque de non-paiement que représentent de tels clients et d’ainsi protéger l’ensemble de la clientèle. Quant à la possibilité d’exiger un dépôt d’un client qui ne fournit pas certaines informations obligatoires requises, prévue à la seconde puce de l’article 8.1.1.1, nous réitérons que cette condition est bien fondée pour les motifs exposés en argumentation
.
Informations à fournir pour la demande de service (article 4.2.1)

La proposition de OC/ACEF d’offrir aux clients le choix de répondre à un certain nombre de questions ou de procéder par mot de passe ne rencontre pas les objectifs recherchés par Gazifère.  En effet, bien que ce type de question puisse permettre d’identifier le client, en cours de contrat, lorsque celui-ci communique avec Gazifère, il ne permet pas d’identifier de façon unique et spécifique un client dès le début de sa relation contractuelle avec Gazifère.  Nous réitérons que les informations demandées par Gazifère sont absolument nécessaires à l’objet du contrat, conformément à la Loi sur les renseignements personnels dans le secteur privé
.
Contribution financière du client (article 4.3.2)

Au paragraphe 33 de son argumentation, OC/ACEF réfère uniquement à l’article 4.3.2, alinéa 1, proposé par Gazifère alors que le texte de Gaz Métro est identique et qu’il ne précise pas davantage la possibilité de conclure une entente de paiement pour le paiement de la contribution financière.  D’autre part, dans l’éventualité où le client devait effectivement conclure une entente de paiement afin de payer la contribution financière qui lui est demandée, il faut rappeler que, selon la proposition de Gazifère, une telle contribution devrait être payée avant le début des travaux. Soulignons que dans les cas, très rares, de contributions financières demandées à des clients résidentiels, les montants sont minimes
.
OC/ACEF suggère que le texte des conditions de service de Gazifère comprennent des dispositions comme celles des alinéas 3 et 4 de l’article 4.3.2 proposés par Gaz Métro.  Sur cette question, nous réitérons les commentaires formulés en argumentation
.
En ce qui a trait au paragraphe 35 de l’argumentation, nous tenons à réitérer que les conditions ainsi que les modalités de remboursement de la contribution financière, le cas échéant, seront prévues dans le contrat écrit conclu avec le client (article 4.5.1) et qu’il n’est aucunement nécessaire ni opportun que de telles informations soient ajoutées dans les conditions de service.  Rappelons également que Gazifère demande rarement une contribution financière et qu’elle est  normalement exigée des clients à grand débit ou des promoteurs de développements résidentiels
.
Par ailleurs, nous tenons à préciser qu’il serait inexact de prévoir dans les conditions de service, comme le propose cet intervenant, que « tout client » ayant payé une contribution financière peut obtenir un remboursement et que ce remboursement, le cas échéant, aura automatiquement lieu lorsqu’il y a de nouveaux clients qui s’ajoutent au réseau ou lorsqu’il y a un ajout de charges. Comme l’indique la réponse donnée par Gazifère à laquelle réfère OC/ACEF
, il s’agit d’exemples de critères qui peuvent servir à déterminer s’il y aura un remboursement. Les termes et conditions d’un tel remboursement, s’il y a lieu, varient d’une situation à l’autre et sont prévus dans le contrat. 
CHAPITRE 6 – FACTURATION
Correction d’une erreur (article 6.1.3)

En réponse à la proposition de OC/ACEF à l’égard de l’article 6.1.3, alinéa 3, Gazifère réitère que, dans le cas où la correction d’une erreur donne lieu à un montant dû à Gazifère par le client, cette dernière ne souhaite pas offrir à son client la possibilité d’étaler ses paiements sur une période équivalente à la période de refacturation.  Selon sa proposition et conformément à sa pratique actuelle et à la preuve
, Gazifère offre au client la possibilité de conclure une entente de paiement pour rembourser les sommes dues. Le temps qui sera accordé au client pour procéder au remboursement dépendra du montant en cause et il sera déterminé avec chacun des clients concernés selon les circonstances propres à chaque situation. Gazifère ne peut donc souscrire à la proposition de OC/ACEF et souhaite préciser que la période de remboursement prévue à l’entente de paiement ne sera en aucun cas plus longue que la période de refacturation, comme le souhaite OC/ACEF. 
En ce qui a trait à l’article 6.2.3, il est exact que la proposition de Gazifère ne comporte pas de 3ième alinéa portant sur le regroupement des factures aux fins de leur transmission puisque, selon la preuve
, Gazifère n’offre pas un tel service.  Nous comprenons que OC/ACEF semble faire fi de cette preuve en suggérant ni plus ni moins que Gazifère crée un tel service et ce, par souci d’harmonisation avec les conditions de service de Gaz Métro. Or, le système actuel de Gazifère ne permet pas d’offrir un tel service et les employés devraient procéder manuellement pour pouvoir l’offrir.

Informations apparaissant sur la facture (article 6.2.4)

Dans le cadre de son argumentation, Gazifère a exposé en détail les raisons pour lesquelles sa proposition à l’égard de l’article 6.2.4 différait de celle de Gaz Métro
.  Nous soumettons que ces raisons justifient les différences entre les textes proposés et demandons à la Régie d’approuver la proposition de Gazifère.
Chapitre 7 – Paiement
La date d’échéance (article 7.1)

En ce qui concerne la date d’échéance, OC/ACEF déclare à tort que Gazifère n’a pas fait la preuve ni chiffré l’impact tarifaire qui pourrait découler de la modification de ce délai.  Nous vous référons à cet égard à l’argumentation qui précise les extraits pertinents de la preuve
.

En ce qui a trait au troisième alinéa de l’article 7.1, nous soulignons que le texte proposé par les deux distributeurs est identique.  Il n’y a donc pas lieu pour Gazifère d’adapter sa proposition à celle de Gaz Métro comme semble le suggérer OC/ACEF.  Quant à l’introduction du concept de « capacité de payer du client » dans cet alinéa et dans les conditions de service en général, nous réitérons que Gazifère s’y oppose fermement pour les motifs plus amplement exposés dans le cadre de son argumentation
.

En ce qui a trait à l’inclusion dans les conditions de service d’un délai de grâce de trois jours pour le paiement des factures, nous rappelons qu’il ne s’agit pas d’une pratique de Gazifère et qu’elle ne souhaite pas l’instaurer. Gazifère maintient les motifs invoqués en argumentation pour s’opposer à l’ajout d’une telle condition
.
Interdiction de compensation (article 7.2.1)
Les modalités et la fin du mode de paiements étalés (articles 7.2.3.1 et 7.2.3.2)

Les propositions de OC/ACEF relativement aux articles 7.2.1, 7.2.3.1 et 7.2.3.2 ont été abordées dans le cadre de l’argumentation et les motifs pour lesquels Gazifère ne peut y souscrire y sont clairement exposés
.

En ce qui a trait plus particulièrement à la fin du mode de paiements étalés, OC/ACEF propose, au paragraphe 77 de son argumentation, que l’article 7.2.3.2 soit modifié afin d’y ajouter une obligation des distributeurs d’informer le client de la possibilité de conclure une entente de paiement afin d’éviter que ce dernier n’ait plus accès au mode de paiements étalés parce qu’il a effectué son paiement après la date d’échéance au cours de deux mois consécutifs.  Tel que déjà mentionné en argumentation
, nous considérons que la responsabilité de communiquer avec Gazifère afin de lui proposer une entente de paiement incombe au client et que, dans le cas où celui-ci n’est pas en mesure de respecter la date d’échéance, il doit initier la démarche auprès de Gazifère pour tenter d’en arriver à une telle entente.  Cette situation est déjà couverte par le troisième alinéa de l’article 7.1  ainsi que l’article 9.1 proposés.  D’autre part, dans le cas où le client a effectivement effectué son paiement après la date d’échéance au cours de deux mois consécutifs, il ne pourra, selon la proposition de Gazifère qui est par ailleurs conforme à sa pratique actuelle, continuer à bénéficier du mode de paiements étalés en concluant une entente de paiement pour acquitter les sommes impayées. Ce n’est qu’une fois qu’il aura acquitté les sommes dues que ce client pourra de nouveau demandé de bénéficier de ce mode de paiement. 
Par ailleurs, nous sommes étonnés de constater que OC/ACEF semble totalement ignorer les faits mis en preuve selon lesquels la pratique actuelle de Gazifère de communiquer avec le client par téléphone pour mettre fin au mode de paiements étalés ne cause aucune problématique particulière et qu’au contraire, elle permet souvent, après discussion avec le client, de ne pas mettre un terme à ce mode de paiement
.  Nous réitérons les commentaires formulés en argumentation
 à l’effet que le souci d’assurer l’uniformisation des conditions de service des distributeurs ne doit pas se faire au détriment de la réalité opérationnelle de chacun d’eux.  Nous demandons donc à la Régie d’accepter la proposition de Gazifère en vertu de laquelle le client sera informé verbalement de la fin du mode de paiements étalés puisque cette pratique permet de maintenir les coûts d’exploitation au plus bas niveau possible considérant que de telles demandes sont rares et qu’elles visent peu de clients.
Chapitre 8 – Dépôt
Exigibilité (article 8.1)

Au paragraphe 86 de son argumentation, OC/ACEF déclare qu’elle « ne peut accepter que des interruptions de service aient lieu lors de la période hivernale ».  Nous rappelons que Gazifère dispose de ce pouvoir en vertu de la loi.
Délai de conservation du dépôt (article 8.4)

OC/ACEF suggère que Gazifère renouvelle le délai de conservation du dépôt uniquement lorsque le client a une dette envers elle à l’échéance du délai de conservation initial. Gazifère propose plutôt de renouveler ce délai suite au défaut du client de payer au moins une facture de gaz naturel à la date d’échéance durant cette période.  Nous soumettons que la proposition de Gazifère devrait être retenue par la Régie puisque le renouvellement ou non du délai de conservation du dépôt devrait dépendre des habitudes de paiement du client.  Or, la proposition de OC/ACEF est beaucoup trop restrictive puisqu’elle se limite uniquement à l’existence d’une dette à l’échéance du délai de conservation alors que le client peut avoir démontré de mauvaises habitudes de paiement pendant ce délai et qu’un tel comportement doit être pris en considération pour évaluer le risque de non-paiement qu’il représente.
Utilisation du dépôt (article 8.6)

La proposition de OC/ACEF au paragraphe 91 de son argumentation à l’effet que Gazifère pourrait appliquer le dépôt sur une facture de gaz naturel afin d’éviter une interruption de service, le cas échéant, ne peut être acceptée par Gazifère pour les motifs qui ont été exposés en  argumentation
.

Chapitre 9 – Recouvrement
Supplément de recouvrement (article 9.3)
Nous ne pouvons souscrire à la proposition de OC/ACEF visant à permettre à un client qui n’a pas respecté la date d’échéance de paiement et qui a conclu une entente de paiement de ne pas payer de supplément de recouvrement et ce, sous prétexte que ce serait « indûment pénalisant » pour un client en difficulté de paiement.  Qu’en est-il du reste de la clientèle? Cette proposition est inacceptable et nous vous référons à notre argumentation à cet égard
.
Avis de recouvrement (article 9.4.1)

La proposition de OC/ACEF énoncée au paragraphe 95 de son argumentation semble ne pas tenir compte des modifications apportées au texte des propositions. En effet, l’article 9.4.1 proposé par Gazifère précise expressément que chaque avis de recouvrement (rappel, avis de rappel et avis final) mentionne la possibilité pour le client de communiquer avec Gazifère afin de lui proposer une entente de paiement.  

Quant aux étapes de recouvrement, nous constatons que la proposition de OC/ACEF correspond à la pratique actuelle de Gazifère sous réserve de la faculté dont Gazifère désire disposer, dans certains cas spécifiques clairement décrits à l’article 9.4.1, d’envoyer l’avis final sans avoir procédé au rappel et à l’avis de rappel. À cet égard et contrairement aux prétentions de OC/ACEF au paragraphe 98 de son argumentation, il ne s’agit pas pour Gazifère de « s’octroyer le droit de procéder à l’interruption de service sans que chacune de ces étapes ne soit respectée » mais bien d’exercer un droit qui lui est accordé par la loi et ce, en respectant la condition limitant l’exercice de ce droit, à savoir l’envoi préalable d’un avis de 48 heures.

D’autre part et tel qu’exposé en argumentation
, cette pratique constitue une saine pratique commerciale puisque, dans de tels cas, les clients concernés ont démontré un comportement défaillant dont ils sont responsables et qu’il serait injustifié que l’ensemble de la clientèle supporte les coûts engendrés par l’octroi de délais additionnels à ces derniers. 
Interruption pour non paiement (article 9.4.2)

OC/ACEF suggère qu’une prohibition de procéder à des interruptions de service du 1er décembre au 31 mars soit ajoutée aux conditions de service. Nous réitérons les commentaires formulés en argumentation à l’effet que le pouvoir d’interruption émane de la loi et que son exercice par Gazifère est expressément reconnu par l’article 82 de la Loi sur la Régie de l’énergie.  

Remise en service (article 9.5)

Gazifère est en désaccord avec la proposition de OC/ACEF de ne pas exiger de dépôt d’un client suite à une interruption de service. En effet, une telle pratique irait à l’encontre de l’objectif  recherché par la demande de dépôt qui consiste à réduire le risque de mauvaises créances pour le distributeur. Or, un tel risque s’infère du comportement du client et il nous apparaît évident qu’une interruption de service pour non-paiement constitue un comportement démontrant un tel risque. Nous croyons donc qu’il serait inéquitable pour l’ensemble de la clientèle que Gazifère ne se protége pas contre ce risque
.
Chapitre 10 – Plaintes
Au paragraphe 104 de son argumentation, nous présumons que OC/ACEF veut référer à la diffusion et à la vulgarisation de la procédure de plaintes et non des conditions de service.  Nous sommes étonnés des commentaires formulés dans ce paragraphe puisque la preuve a amplement démontré que Gazifère déploie tous les efforts nécessaires pour diffuser et vulgariser cette procédure.  Les clients disposent de toutes les informations pertinentes à cette procédure et il n’est aucunement nécessaire qu’elle soit reproduite dans les conditions de service.  D’autre part et tel que souligné en argumentation
, Gazifère transmet systématiquement cette procédure à tous ses nouveaux clients au moment de la conclusion du contrat, tel que le suggère OC/ACEF.
ARGUMENTATION DE LA FCEI
Chapitre 4 – Demande de service de gaz naturel et contrat
En réponse au désaccord exprimé par la FCEI à l’égard de l’article 4.10 proposé par Gazifère, celle-ci tient à réitérer que sa proposition est équitable et qu’elle permet de maintenir le meilleur équilibre possible entre les intérêts de chacun
.
Chapitre 5 – mesurage
En ce qui concerne la fréquence de lecture de l’appareil de mesurage, nous réitérons que Gazifère a tenu compte des préoccupations de la FCEI à l’égard de l’article 5.3.2 bien qu’elle n’ait pas retenu le texte suggéré par cette dernière puisqu’il ne correspond pas à sa réalité opérationnelle
. 
Chapitre 6 – Facturation
Nous tenons à souligner que la période visée par une correction rétroactive de la facture en cas de montant à payer par le client est également de trois (3) ans selon la proposition de Gazifère (article 6.1.4). La différence réside dans le point de départ du calcul de ce délai, qui correspond à  la date à laquelle Gazifère constate ou est informée de l’erreur et non à la date à laquelle elle est informée des résultats de l’analyse de la facture. Nous réitérons le bien-fondé de cette proposition pour les motifs exposés en argumentation
.
CHAPITRE 8 - DÉPÔT  

Gazifère est en désaccord avec la proposition de la FCEI à l’égard de l’article 8.1.2.1. Cette proposition vise à introduire dans les conditions de service des critères plus précis d’évaluation du risque que représente un client, tels que ceux prévus dans les conditions de service du distributeur d’électricité. D’abord, et comme l’a démontré la preuve
, Gazifère ne procède pas à une évaluation du crédit des clients et n’a aucun employé qui se consacre à la gestion des dépôts dans le cadre du processus de crédit. D’autre part, nous réitérons que la décision de procéder ou non à une évaluation du crédit appartient à l’entreprise.
ARGUMENTATION DE UC
Chapitre 1 – DÉFINITIONS
Dans la proposition de UC à l’égard de l’expression « usage domestique », nous croyons que les mots « d’un syndicat de copropriété » devraient être retranchés puisqu’il n’est pas possible d’habiter un syndicat de copropriété.  Nous vous référons à cet égard aux commentaires formulés en argumentation
.
Chapitre 2 – Réseau de distribution

Accessibilité au réseau de distribution (article 2.1.1)

Situation anormale (article 2.1.2)
Gazifère maintient sa position quant aux textes proposés aux articles 2.1.1 et 2.1.2 et réitère les commentaires formulés en argumentation
 pour en justifier le bien-fondé.
Demandes de déplacement et de modification du réseau (article 2.1.3)

À la lecture de l’argumentation de UC, nous comprenons qu’elle ne semble pas proposer que la facturation des travaux se fasse systématiquement selon le coût réel.  Cependant, considérant ses commentaires, il nous apparaît important de préciser qu’en principe, selon la preuve, Gazifère offre au client l’option de payer le coût des travaux selon une évaluation de ceux-ci effectuée au préalable ou selon leur coût réel.  Dans le cas où le client choisit une facturation selon une évaluation, il sera informé du coût des travaux avant qu’ils ne débutent et il n’aura pas à subir de variation de coûts.  Dans le cas où après avoir reçu l’estimation du coût des travaux, le client opte plutôt pour une facturation selon le coût réel, il pourrait y avoir une variation des coûts par rapport à l’estimé.
En ce qui a trait à la proposition de UC d’inclure dans les conditions de service une description des éléments devant faire partie de l’évaluation du coût des travaux, nous réitérons les commentaires formulés en argumentation à l’effet que les éléments dont Gazifère tient compte actuellement sont suffisants et adéquats
.

CHAPITRE 3 – SERVICES
Nous comprenons que les commentaires de UC à l’égard des articles 3.1 et 3.2 de ce chapitre visent uniquement la proposition de Gaz Métro puisque, selon la preuve, la possibilité pour un client de Gazifère de prendre en charge certains services n’est pas liée à une consommation annuelle minimale.
CHAPITRE 4 – DEMANDE DE SERVICE DE GAZ NATUREL ET CONTRAT
Conditions à l’acceptation d’une demande de service (article 4.1.2)

En ce qui a trait à la seconde puce de l’article 4.1.2 et pour les motifs exposés en argumentation
, nous privilégions le libellé proposé qui réfère au paiement « conformément au chapitre 7 ».
Quant aux conditions proposées aux deuxième et troisième puces de cet article, nous réitérons qu’elles sont justifiées pour les motifs plus amplement exposés en argumentation
 

Considérant les préoccupations exprimées par UC à l’égard de la deuxième puce, à l’effet qu’une personne qui n’a pas bénéficié du service de gaz naturel ne devrait pas être tenue responsable des sommes dues, il nous semble important d’apporter des précisions. Tel qu’énoncé en preuve et souligné en argumentation, la condition proposée à cette seconde puce vise les situations dans lesquelles un client occupait et continuera d’occuper l’adresse de service concernée
.
Quant à la troisième puce de cet article, il est effectivement possible, comme le souligne UC, qu’un locataire visé par une demande d’éviction décide de quitter avant l’obtention ou l’exécution d’un jugement. Dans un tel cas, il y a lieu de préciser que si le locataire a effectivement quitté les lieux, Gazifère permettra au propriétaire de devenir client sans que celui-ci n’ait à acquitter les sommes impayées par son ancien locataire. 
Informations à fournir pour la demande de service (article 4.2.1)

Nous tenons à rappeler que selon l’article 8.1.1.1 proposé, seule l’absence des informations relatives aux nom et prénom, date de naissance et dernière adresse occupée au cours des douze mois précédant la demande, pourrait mener à l’exigence d’un dépôt.  Quant à l’obligation pour un individu de fournir son numéro d’assurance sociale, elle émane des dispositions législatives et réglementaires pertinentes dont nous avons fait état en argumentation et découle de l’obligation pour Gazifère de verser des intérêts sur le montant du dépôt et, en conséquence, de remplir une déclaration
.
Coût des travaux et rentabilisation des investissements (article 4.3.1)

Nous constatons l’accord de UC avec le texte proposé au deuxième alinéa de l’article 4.3.1., lequel précise qu’en cas de retrait d’une demande de raccordement, le demandeur peut être facturé selon le coût réel des travaux entrepris ou complétés.
Quant à la proposition visant à remplacer les mots « peut facturer » par « facturera », Gazifère a proposé un texte qui reflète sa pratique actuelle puisqu’elle ne facture pas le demandeur dans tous les cas et elle souhaite conserver une flexibilité quant à cette possibilité
.  
Contribution financière du client (article 4.3.2)

UC propose de remplacer le mot  « peut  » utilisé dans le premier alinéa de l’article 4.3.2 à l’égard de la contribution financière et de l’obligation annuelle minimale par le mot « doit » ou de remplacer les mots « peut convenir » par le mot « conviendra ». En ce qui a trait à l’obligation annuelle minimale, le libellé proposé n’a pas pour but de permettre à Gazifère de conserver une marge de manœuvre. En effet, le mot « peut » doit être maintenu puisque l’obligation annuelle minimale ne s’applique pas à tous les tarifs. 
En ce qui a trait aux propositions de UC à l’effet que les conditions de service devraient décrire « le contenu du détail de la contribution » ainsi que les éléments devant faire partie de l’estimé des travaux, Gazifère réitère sa position telle qu’exprimée en argumentation
.

Quant aux modalités de paiement de la contribution financière, nous rappelons que, selon la proposition de Gazifère, cette contribution est payable en un seul ou plusieurs versements avant le début des travaux.  En conséquence et tel qu’indiqué en argumentation, Gazifère n’accueillerait pas favorablement l’inclusion dans les conditions de service de différentes options permettant au client de payer sa contribution financière après le début des travaux comme semble le permettre l’article 54 du Règlement 634 qui régit le distributeur d’électricité
 .
Conclusion et entrée en vigueur du contrat (article 4.5.2)
Nous sommes en désaccord avec les prétentions de UC à l’effet que les deuxième et troisième alinéas de l’article 4.5.2, tels que rédigés, pourraient mener à confusion. Nous soumettons que ces alinéas reflètent la pratique actuelle de Gazifère et que la preuve a démontré la nécessité des contrats présumés, tel que souligné en argumentation
.

À ce sujet, il apparaît important de réitérer que l’alternative aux conditions proposées dans ces  alinéas consisterait à procéder à la fermeture de l’appareil de mesurage et à déplacer un technicien pour ouvrir le compteur chaque fois qu’une nouvelle demande de service est faite, ce qui occasionnerait des frais et des délais.  Par ailleurs, bien que UC s’oppose à l’adoption de ces paragraphes tels que rédigés, nous prenons acte qu’elle s’oppose également à la solution proposée par OC/ACEF de systématiquement fermer l’appareil de mesurage en raison des coûts trop importants qu’elle engendrerait.  Tel qu’exposé en argumentation, les conditions proposées par Gazifère devraient être retenues par la Régie puisque les coûts qui y sont reliés sont nettement inférieurs à ceux qui résulteraient de l’adoption de cette solution alternative.
Force majeure (article 4.10)
Nous ne sommes pas convaincus de comprendre le sens de la proposition de UC à l’égard de l’article 4.10. Dans l’éventualité où cette proposition viserait à permettre qu’en cas d’urgence, un tiers puisse demander à Gazifère de fermer l’appareil de mesurage si un client est victime de force majeure, nous tenons à émettre certaines réserves. En effet, Gazifère ne pourrait accepter une telle demande de la part d’un tiers sans d’abord s’assurer qu’il est dûment autorisé par le client et ce tiers pourrait être tenu de fournir à Gazifère, sur demande, toute preuve en attestant. 
CHAPITRE 5 – MESURAGE
Fréquence des lecture (article 5.3.2)

UC estime nécessaire qu’il y ait au moins une lecture annuelle de l’appareil de mesurage et veut s’assurer que les distributeurs fassent tous les efforts possibles en ce sens, y compris solliciter une lecture du client si cela s’avère nécessaire.  Tel que le reconnaît UC, Gazifère a mis en preuve qu’elle procède à au moins une lecture annuelle des compteurs. Nous soumettons que l’article proposé, tel que libellé, répond aux préoccupations de UC et réitérons les commentaires formulés en argumentation quant au bien-fondé de cette condition
. 
CHAPITRE 6 – FACTURATION
Période de facturation visée par la correction (article 6.1.4)

Contrairement aux prétentions de UC, l’article 6.1.4 proposé ne comporte aucune renonciation de la part du client aux règles relatives à la prescription prévues au Code civil du Québec. Cet article constitue une application conforme de ces règles et nous vous référons à cet égard à l’argumentation
.
CHAPITRE 7 – PAIEMENT
Fin du mode de paiements étalés (article 7.2.3.2)
Nous prenons acte de l’ouverture démontrée par UC qui se dit disposée à accepter que Gazifère  avise le client de la fin du mode de paiements étalés selon sa pratique actuelle, soit au moyen d’un appel téléphonique. 
CHAPITRE 8 – DÉPÔT

exigibilité du dépôt (article 8.1)

Dans ses commentaires à l’égard de l’article 8.1.1.1 proposé, UC déclare s’interroger sur la  légalité de cet article, et plus particulièrement des 2ième et 3ième puces, considérant les termes de l’Ordonnance. Tel que précisé en preuve
, ces conditions sont des conditions existantes qui ont fait l’objet d’une nouvelle rédaction de forme et elles proviennent de l’article 2.1) de l’Ordonnance. UC ne semble pas tenir compte du fait que l’Ordonnance a fait l’objet de modifications suite à son adoption. Ceci étant dit, la proposition soumise par Gazifère quant à ce chapitre reprend essentiellement les termes de l’Ordonnance, avec certains ajouts et modifications, et il va sans dire que la décision que la Régie rendra dans le présent dossier pourra impliquer une modification de l’Ordonnance selon ses termes actuels. 
Intérêts sur le dépôt en argent (article 8.5)
Nous réitérons que l’uniformisation avec les conditions de service du distributeur d’électricité ne constitue pas un motif valable pour modifier la méthodologie de calcul des intérêts sur le dépôt présentement appliquée par les distributeurs gaziers. D’autre part, il nous apparaît suffisant que le taux ainsi que les renseignements ayant servi à l’établir fasse l’objet d’une déclaration annuelle déposée à la Régie, tel que le prévoit l’Ordonnance.
CHAPITRE 9 – RECOUVREMENT
Entente de paiement (article 9.1)

UC propose d’ajouter une mention à l’article 9.1 à l’effet qu’un client qui a conclu une entente de paiement ne sera pas considéré en défaut de paiement. Gazifère est en désaccord avec un tel ajout puisqu’un client qui n’a pas payé les sommes dues à la date d’échéance est un client en défaut de paiement, tel que le prévoit le Chapitre 7. En conséquence, bien qu’un client en défaut de paiement ait conclu une entente de paiement, il sera néanmoins considéré en défaut de paiement et ce, tant que les sommes dues n’auront pas été intégralement acquittées. Il s’agit pour Gazifère de s’assurer que l’ensemble de la clientèle n’aura pas à assumer les coûts dont sont responsables certains clients
.
défaut de paiement (article 9.2)

Nous sommes en désaccord avec les prétentions de UC à l’effet qu’il y aurait une apparente contradiction entre les articles 9.1 et 9.2 proposés.  Tel que mentionné en argumentation
, l’article 9.2 énonce le principe général à l’effet que le client doit acquitter immédiatement tout montant total impayé à la date d’échéance.  Nous considérons qu’il s’agit du premier signal qui doit être donné à la clientèle et que l’ajout proposé par UC ferait en sorte de mettre l’accent sur les situations exceptionnelles plutôt que sur le principe.
avis de recouvrement (article 9.4.1)
Dans l’éventualité où la Régie rejetait sa demande d’interdire les interruptions de service en hiver, UC propose qu’elle maintienne sa demande d’étendre, du 1er novembre au 30 avril de l’année suivante, les conditions proposées au deuxième alinéa de la rubrique « Avis final » de l’article 9.4.1.  Or, la preuve a démontré que Gazifère est disposée à formaliser sa pratique actuelle de contacter le client à usage domestique qui utilise le gaz naturel pour le chauffage de l’espace, entre le 1er décembre et le 1er mars de l’année suivante, afin de lui proposer une entente de paiement.  Il s’agit d’une condition qu’elle accepte de s’imposer et qui  vise strictement cette période
. Ajoutons que ces commentaires s’appliquent à toutes les propositions de UC visant à modifier le délai ci-haut mentionné dans le Chapitre 9 (articles 9.4.1 et 9.4.2).

Il nous apparaît également important de rappeler qu’en vertu de la loi, Gazifère dispose d’un droit d’interrompre le service pendant toute l’année et qu’il ne s’agit pas d’une possibilité qu’elle « se réserve » dans le cadre des conditions de service proposées.  Il faut se garder de conclure, comme le fait UC, que Gazifère souhaite abdiquer ce droit parce qu’elle évite de procéder à des interruptions de service entre le 1er décembre et le 1er mars de l’année suivante. Le témoignage de Mme Vandal-Parent ne souffre d’aucune ambiguïté à cet égard
.
UC considère qu’il serait important que les clients soient informés de la possibilité de conclure une entente de paiement et qu’ils soient encouragés à le faire avant même que n’entrent en jeu les dispositions de l’article 9.4.1. Rappelons à cet égard que l’article 9.1 proposé a justement pour but d’informer la clientèle de cette possibilité et que son libellé prévoit expressément que le client peut communiquer avec Gazifère en tout temps. D’autre part, il importe également de souligner qu’il serait difficile pour Gazifère de déterminer qu’un client éprouve des difficultés de paiement avant que celui-ci soit dans le processus de recouvrement ou encore qu’il lui en fasse part avant de recevoir un avis de recouvrement. Dans cette dernière éventualité, il sera possible pour le client de conclure une entente de paiement.

Interruption pour non paiement (article 9.4.2)

En ce qui a trait à la proposition de UC selon laquelle Gazifère devrait avoir l’obligation d’aviser le propriétaire de l’immeuble lorsqu’elle procède à une interruption de service, nous soumettons que les arguments de UC sont dénués de fondement puisque Gazifère n’a aucune obligation vis-à-vis le propriétaire. L’obligation d’aviser le propriétaire incombe au locataire. Gazifère maintient sa position sur cette question, telle qu’exprimée en argumentation
.
CHAPITRE 10 - PLAINTES
Les divers éléments soulevés par UC dans le cadre de ce chapitre ont été traités en argumentation
 et Gazifère réitère qu’elle s’oppose à l’introduction d’un régime de pénalités dans les conditions de service pour les motifs qui y sont énoncés. Qu’il suffise de réitérer que la Régie détient les pouvoirs qui lui sont conférés par la loi et, qu’en matière de plaintes, ses pouvoirs sont limités à ceux énoncés aux articles 98 et 101 de la Loi sur la Régie de l’énergie.     
Nous tenons cependant à répondre à l’affirmation de UC à l’effet qu’en cas de non-respect d’une condition de service par Gazifère, celle-ci ne subirait aucune conséquence. Cette affirmation nous apparaît dénuée de fondement puisque le client qui subirait des dommages suite à un manquement de Gazifère dispose d’un recours devant les tribunaux de droit commun.

En ce qui a trait à la proposition de UC d’inclure une clause dans les conditions de service permettant  au client de se faire rembourser les frais qu’il a pu encourir pour présenter une plainte qui s’est avérée fondée, nous soulignons que le Règlement sur les frais payables à la Régie de l’énergie
 prévoit que les frais de 30$ sont remboursés au plaignant si sa plainte est fondée.  Le site Internet de Gazifère informe d’ailleurs la clientèle de cette possibilité. 
MISE EN ŒUVRE DES CONDITIONS DE SERVICE
La FCEI souhaite que la mise en œuvre des Conditions de service ne soit pas « indûment retardée sous prétexte que d’autres affaires sont prioritaires.» Qu’il suffise de préciser à cet égard que Gazifère a mené le présent dossier avec diligence et en lui accordant toute l’importance qu’il mérite. Gazifère ne cherche aucunement à retarder le processus de mise en œuvre des conditions de service mais bien à s’assurer que l’implantation de ces conditions se fasse efficacement compte tenu de ses contraintes informatiques et opérationnelles, et ce, dans le meilleur intérêt de ses clients. Les divers faits énoncés en preuve et repris en argumentation
 doivent donc être pris en considération par la Régie aux fins de déterminer le processus d’implantation des conditions de service approuvées au terme du présent dossier.
Le tout respectueusement soumis.
	
	Montréal le 16 novembre 2007 

______________________________________________

Miller Thomson Pouliot, sencrl
Procureurs de Gazifère Inc.
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